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Le Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères (SITOM) Sud Rhône 

est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) en charge du 

service public de gestion des déchets de la partie sud, sud-est & sud-ouest du 

département du Rhône, soit près de 90 000 habitants. 
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CONTEXTE 
Le 6 février 2020, le SITOM Sud Rhône a adopté son programme local de prévention 

des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 2020-2025. Le SITOM Sud Rhône s’est fixé 

un objectif de 8% de réduction des déchets ménagers et assimilés en 6 ans. Pour 

atteindre cet objectif, le SITOM Sud Rhône s’est focalisé sur 7 axes de travail répartis 

en 13 actions. Suite à quatre années de mise en œuvre, un bilan des actions menées 

a été réalisé afin de les réajuster et/ou d’en mettre en place de nouvelle. 

L’année 2024 a permis de poursuivre la mise en place de moyens de collecte des 

biodéchets, de compostage individuel et collectif conformément obligations 

réglementaires applicables au 01 janvier 2024 dans le cadre de la loi AGEC et 

d’intensifier les actions pour préparer la réduction de fréquence des bacs d’OMR au 

01/01/2026. 
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SYNTHÈSE 2024  

Objectif rempli //         Objectif rempli partiellement //             Objectif non rempli 
 

LES AXES DU PLPDMA AU SITOM SUD RHÔNE OBJECTIFS 
2024 

COMMENTAIRES 

AXE 1 : L’exemplarité des 
services publics en matière 
de prévention des 
déchets 

Action 1.1: Diffuser et implanter les bonnes 
pratiques de prévention des déchets au sein 
des administrations publiques 

 
L’objectif a été atteint avec 25 établissements 
sensibilisés dont des résidences, commerces, 
écoles, établissements médicaux, autres, ....  

Action 1.2 : Développer la consommation éco-
responsable de papiers bureautiques et de 
dématérialisation des procédures 

 
La consommation de papier a augmenté de 3.5 % 
entre l’année 2023 et l’année 2024 mais a diminué 
de 49 % depuis 2019. 

AXE 2 : Sensibiliser et 
donner de la visibilité à la 
prévention des déchets 

Action 2.1 : Communiquer sur la prévention des 
déchets 

 

Augmentation de 1 % des DMA sur le territoire 
entre 2023 et 2024 mais une Réduction de 12.3 % 
des DMA entre 2021 et 2024. Les objectifs de 
communication et de sensibilisation ont été 
largement atteints. 

Action 2.2 : Soutenir et accompagner des 
initiatives locales de sensibilisation en matière 
de prévention des déchets 

 
Participation aux actions de réemploi sur 5 
déchetteries et un nouveau partenariat pour le 
réemploi des lunettes avec la fondation KRYS (800 
paires de lunettes collectés). 

AXE 3 : Inciter à la 
prévention en utilisant des 
instruments économiques 

Action 3.1 : Réévaluer la redevance spéciale 
 

74 entités nouvelles payent la RS mais le tonnage 
a augmenté de 3% seulement (+9% pour la 
CCVG, + 3% pour la CCPO et – 10% pour la 
COPAMO). 

AXE 4 : Lutter contre le 
gaspillage alimentaire 

Action 4.1 : Sensibiliser les cantines scolaires du 
territoire 

 Les cantines scolaires souhaitant un diagnostic ont 
été rencontrées les années précédentes. 

Action 4.2 : Développer les dispositifs de suivi du 
gaspillage alimentaire en restauration 
collective et accompagner les services 

 Environ 10 diagnostics déchets ont été réalisés 
dans les boulangeries, EHPAD, restaurants et 
entreprises. 
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LES AXES DU PLPDMA AU SITOM SUD RHÔNE 
OBJECTIFS 

2024 
COMMENTAIRES 

AXE 5 : Encourager la 
gestion séparée des 
biodéchets 

Action 5.1 : Promouvoir les jardins partagés du 
territoire 

 Objectif atteint mais pas de suivi des sites de 
compostage partagé. 

Action 5.2 : Favoriser la gestion séparée des 
biodéchets chez les gros producteurs 

 240 tonnes de biodéchets collectées chez des 
gros producteurs sur le territoire.  

Action 5.3 : Développer le compostage de 
proximité auprès des habitants des logements 
collectifs et dans les établissements scolaires 

 

Objectif atteint pour les composteurs individuels 
(657 commandés). 
Objectif atteint pour les composteurs collectifs en 
résidence (7 installés). 
Objectif atteint pour l’installation des sites de 
compostage communaux (7 installés) + 4 sites de 
compostages suivis en partenariat avec les 
communes. 

AXE 6 : Augmenter la 
durée de vie des produits 

Action 6.1 : Favoriser le réemploi et la 
réutilisation au sein de nos déchèteries  

578 tonnes d’objets (vélos ; textiles ; palettes ; 

lunettes ; jouets) collectés par les actions de 

réemploi. 

AXE 7 : Renforcer des 
actions emblématiques 
afin d’avoir une 
consommation 
responsable 

Action 7.1 : Encourager l’utilisation d’objets 
réutilisables  

Objectif atteint pour le prêt de gobelets et la 
réduction de déchets en collecte sélective 
(Augmentation de 3.3 % entre 2023 et 2024 soit 
une réduction de 7.8 % depuis 2019). 

Action 7.2 : Diffuser des outils de bonnes 
pratiques en matière de consommation 
responsable  

Objectif atteint pour la sensibilisation des 
entreprises. Objectif non atteint pour le prêt 
d’affiches évènementielle.  
Cependant, un appel à projet a été obtenu pour 
retravailler la communication et mettre à jour les 
supports (2025-2026). 
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AXE 1 : EXEMPLARITÉ DES SERVICES PUBLICS EN MATIERE DE PREVENTION DES DECHETS 

 

Axe 1 : L’exemplarité des services publics en matière de 

prévention des déchets 

Action 1.1: Diffuser et implanter les bonnes pratiques de prévention 

des déchets au sein des administrations publiques 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

10 établissements sensibilisés par année 

25 établissements ont été sensibilisés au 

cours de cette année, lors d’animations, 

de diagnostics… 

Depuis 2020, 55 établissements ont été 

sensibilisés au sein du territoire du SITOM. 

 

Liste des établissements : Boulangerie (Brignais), Cgastronomie (Chaponost), Clinique 
La Chavannerie (Chaponost), Collège Pierre de Ronsard (Mornant), EHPAD La 
Dimerie (Chaponost), EHPAD (Mornant), EHPAD Chateauvieux (Saint Symphorien 
d’Ozon), Foyer de vie ALGED (Saint Symphorien d’Ozon), Golf Lyon Verger (Saint 
Symphorien d’Ozon), La Mozzarella (Montagny), Ninkasi (Brignais), SEET EUROPOLE 
(Ternay), Collège Hector Berlioz (Communay), Collège La Xavière (Chaponnay), 
Collège Louis Querbes (Vourles), Collège/ Lycée St Thomas D’Aquin (Mornant), Easy 
Loft (Chaponnay), Leclerc Drive (Brignais), Picard Durgelé (Brignais), TerraCOTTA 
(Beauvallon), Centre médical Germaine Revel (Chabannière), DIM (Mornant), ESAT 
La Roche (Brignais), La Vie Claire (Brignais) et Nell Felicita (Brignais). 
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 AXE 1 : EXEMPLARITÉ DES SERVICES PUBLICS EN MATIERE DE PREVENTION DES DECHETS 

Action 1.2 : Développer la consommation éco-responsable de 

papiers bureautiques et la dématérialisation des procédures  

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Le SITOM Sud Rhône s’engage à réduire 

sa consommation de papier de 40% d’ici 

2024 (par rapport à 2019).  

Objectif de réduction de 8% par an par 

rapport à l’année précédente. 

2022 : 174 kg 

2023 : 187 kg 

2024 : 194 kg 

= Augmentation de 3.5 % entre 2023 et 

2024 

Une Réduction de 49% depuis 2019 

 

Les agents du SITOM s’engagent à avoir 

une consommation annuelle de papier 

inférieure ou égale à 54kg. 

2021 : 72 kg/agent en moyenne 

2022 : 24 kg/agent en moyenne 

2023 : 23 kg/agent en moyenne 

2024 : 28 kg/agent en moyenne 

Le SITOM s’engage à imprimer moins de 

150 kg de papier couleur. 

2021 : 292 kg d’impression en couleur 

2022 : 86 kg d’impression en couleur 

2023 : 39 kg d’impression en couleur 

2024 : 60 kg d’impression en couleur 
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AXE 2 : SENSIBILISER ET DONNER DE LA VISIBILITE A LA PREVENTION DES DECHETS 

AXE 2 : Sensibiliser et donner de la visibilité à la prévention 

des déchets  

Action 2.1 : Communiquer sur la prévention des déchets 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Diminution des DMA de 1,3% par an 

2019 : 502 kg DMA / habitant 

2020 : 512 kg DMA / habitant 

2021 : 521 kg DMA / habitant 

2022 : 466.3 kg DMA / habitant 

2023 : 452.3 kg DMA / habitant 

2024 : 456.9 kg DMA / habitant 

= Augmentation de 1 % entre 2023 et 

2024 (Essentiellement les déchets verts 

en déchetterie) 

Réduction de 12.3 % entre 2021 et 2024 

dû à la diminution des OMR. 
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AXE 2 : SENSIBILISER ET DONNER DE LA VISIBILITE A LA PREVENTION DES DECHETS 

Sensibiliser 500 écoliers par an. 

1872 enfants sensibilisés en 2020 

2750 enfants sensibilisés en 2021 

1371 enfants sensibilisés en 2022 

1860 enfants sensibilisés en 2023 

1500 enfants sensibilisés en 2024 

Atteindre les 250 téléchargements pour 

le guide de bonnes pratiques par an. 

185 téléchargements en 2021 

197 téléchargements en 2022 

Fin de suivi de l’action en 2023 avec le 

nouveau site 

 

Diffusion de 30 actualités déchets sur le 

site internet et les réseaux du SITOM Sud 

Rhône. 

2022 : 46 actualités déchets diffusées sur 

le site internet + 2 SITOM Infos. 

2023 : 28 actualités déchets diffusées sur 

le site internet + 3 SITOM Infos. 

2024 : 20 actualités déchets diffusées sur 

le site internet et Facebook + 20 articles 

parus via journaux + 2 vidéos diffusées sur 

YouTube + 4 SITOM Infos. 

Réaliser des actions emblématiques 

dans la prévention des déchets chaque 

année.  

 Missions réemploi sur 5 déchetteries 

du territoire. 

 Rencontre des maires de chacune 

des communautés de communes. 

 Rencontre des habitants, de CMJ 

et d’associations pour expliquer les 

problématiques déchets du 

territoire et sensibiliser au tri, a la 

valorisation et à la réduction des 

déchets. 

 Actions de collecte des déchets 

spécifiques : piles (+ 30% entre 2023 

et 2024), silos relais (+ 30% entre 

2022 et 2024). 

 Animations dans les établissements 

scolaires, cantines, EHPAD. 
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AXE 2 : SENSIBILISER ET DONNER DE LA VISIBILITE A LA PREVENTION DES DECHETS 

 « Tous au compost » et « fête du sol 

vivant » : animation de la boucle 

du compost. 

 Nettoyages de printemps organisés 

sur les communes de Millery, 

Sérézin, Ternay, Communay et 

Saint Symphorien d’Ozon + Leroy 

Merlin Vourles. 

 Concours pour les enfants de la 

CCVG « tous en faveur du tri et de 

la réduction des déchets » 

 Visite du centre de tri des élus et 

d’établissements scolaires. 

 Participation à plusieurs conseils 

communautaires sur la CCPO, 

CCVG et COPAMO. 
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AXE 2 : SENSIBILISER ET DONNER DE LA VISIBILITE A LA PREVENTION DES DECHETS 
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AXE 2 : SENSIBILISER ET DONNER DE LA VISIBILITE A LA PREVENTION DES DECHETS 

Action 2.2 : Soutenir et accompagner des initiatives locales de 

sensibilisation en matière de prévention des déchets 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Participer à trois actions au minimum 

par an avec des associations. 

 Février à Mars  Outils/ Matériels 

Mécaniques 

 Février à Avril  Vélos (La 

Clavette) 

 Juin à Fin Juillet  Vélos (La 

Clavette) 

 Octobre à Janvier 2025  Vélos 

(La Clavette) 

 Novembre à Décembre  

Article de sport et loisirs 

 Novembre à Décembre  

Articles de bricolage et de 

jardinage 

 Décembre à Janvier 2025  Don 

de lunettes usagées (KRYS) 

 Dons de palettes (les Rouilleurs) 

 Dons de textiles par 

l’intermédiaire de conteneur 

placé sur le territoire du SITOM (Le 

Relais). 

     

v  

 

5 points réemploi répartis sur les déchetteries de Brignais, Ternay, Saint-Symphorien-

d’Ozon, Mornant et Saint-Laurent-d’Agny.   

 



 

13 
AXE 3 : INCITER A LA PREVENTION EN UTILISANT DES INSTRUMENTS ECONOMIQUES  

AXE 3 : Inciter à la prévention en utilisant des instruments 

économiques.  

Action 3.1 : Réévaluer la redevance spéciale (RS) 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Réduction de la quantité d’OMR de 

1,3% par les entités soumises à la RS  

Nombre d’entité payant une RS 

2020 : 88 entités 

2021 : 95 entités 

2022 : 100 entités 

2023 : 93 entités 

2024 : 167 entités 

La production d’OMr par les entités 

payant une RS 

2020 : 1 739 T 

2021 : 1 655 T 

2022 : 2 425 T (1 001 T pour la CCVG, 684 

T pour la CCPO et 740 T pour la 

COPAMO) 

2023 : 2 735 T (1 228 T pour la CCVG, 808 

T pour la CCPO et 698 T pour la 

COPAMO) 

2024 : 2 810 T (1 354 T pour la CCVG, 829 

T pour la CCPO et 627 T pour la 

COPAMO) 

Augmentation de 14 % du tonnage entre 

2022 et 2024 pour une augmentation de 

76% du nombre d’entités. 

 

Les entités payant un RS se regroupent en plusieurs catégories :  

- Commerces de bouche 
- Restaurants 
- Etablissement de soins / EHPAD 
- Etablissements scolaires 
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AXE 4 : LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

- Communes et Communautés de Commune 
- Autres établissements 

Afin de maîtriser les OMR déposés à la collecte et inciter au tri, le coefficient de 
densité a été réévalué de 0,15 à 0,3, expliquant le pic de tonnage post–COVID 
(2022). A titre d’exemple, avant révision, la quantité de déchet calculée pour une 
entité disposant d’un bac de 770L avec une période d’activité de 52 semaine/an 
aurait été de : 0.770 × 52 × 0.15 = 6 T. Après révision, la quantité de déchet calculée 
aurait été de : 0.770 × 52 × 0.3 = 12 T pour cette même entité.   

De plus, les années 2020 et 2021 sont à placer dans un contexte de crise sanitaire où 
de nombreuses entreprises ont cessées leurs activités pendant de longue période ce 
qui a diminué leurs tonnages. Puis, lorsque les activités ont repris, les obligations 
sanitaires de protection ont intensifié l’utilisation d’objet à usage unique, 
augmentant les volumes déposés en OMR (charlottes, blouses, surchaussures, 
plateaux tout jetable, masques, …). 

Pour poursuivre cette action d’incitation de tri et de diminution des OMR en 2025, la 
redevance spéciale a été réévaluée à la hausse en raison de l’augmentation du 
coût de traitement des déchets. Cette hausse s’explique principalement par une 
augmentation du coût de l’incinération et par la panne de l’incinérateur de Lyon, 
qui a entraîné un recours temporaire à l’enfouissement. Or, cette alternative est plus 
coûteuse, ce qui a conduit à une révision du tarif de traitement à la tonne. 

Par ailleurs, afin de mieux encadrer les gros producteurs de déchets, un diagnostic 
est réalisé lors de leur arrivée sur le territoire. Ce diagnostic est complété par des 
actions de sensibilisation visant à promouvoir une gestion plus responsable des 
déchets. 
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AXE 4 : LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

AXE 4 : Lutter contre le gaspillage alimentaire  

Action 4.1 : Sensibiliser les cantines scolaires du territoire 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Sensibiliser 10 cantines scolaires Aucun diagnostic cantine effectué en 

2024, toutes les cantines le souhaitant 

ont fait un diagnostic les années 

précédentes. Cependant, les 

établissements ont été suivis et de 

nombreux échanges ont été effectués 

par le SITOM (prise de contact suite à des 

contrôles de qualité de tri, etc.) pour 

maintenir la qualité de la prévention et 

du tri. 

Réaliser des diagnostics de gestion des 

déchets pour les cantines sensibilisées. 
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AXE 4 : LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

Action 4.2 : Développer les dispositifs de suivi du gaspillage 

alimentaire en restauration collective et accompagner les services 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Réaliser des diagnostics de gestion des 
déchets pour les cantines sensibilisées. 

Aucun diagnostic cantine effectué en 

2024, toutes les cantines le souhaitant 

ont fait un diagnostic les années 

précédentes. Cependant, les 

établissements ont été suivis et de 

nombreux échanges ont été effectués 

par le SITOM. 

Quantifier le gaspillage alimentaire dans 
l’ensemble des cantines diagnostiquées. 

Pour 2024 : Dans la même 

communication aux cantines scolaires, 

le Sitom a identifié le volume du 

gaspillage alimentaire de leur 

établissement.  Le Sitom a continué de 

réaliser une quantification lors des 

diagnostics. 
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AXE 5 : ENCOURAGER LA GESTION SEPAREE DES BIODECHETS 

 

AXE 5 : Encourager la gestion séparée des biodéchets 

Action 5.1 : Promouvoir les jardins partagés du territoire 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

1 composteur collectif installé dans un 

jardin partagé par an 

Tous les jardins partagés du territoire 

réalisent du compostage partagé, des 

composteurs « maisons » (avec des 

palettes ou autre). 

Le SITOM n’assure pour l’instant aucun 

suivi sur ces différents sites de 

compostage partagé où les pratiques 

sont bien en place. 
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AXE 5 : ENCOURAGER LA GESTION SEPAREE DES BIODECHETS 

 

Action 5.2 : Favoriser la gestion séparée des biodéchets chez les 

gros producteurs et les habitants 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Passer à une collecte séparée des 

biodéchets dans 7 cantines et 

restaurants minimum (après diagnostic). 

2022 : 123.7 tonnes de biodéchets 

collectée dans 24 établissements 

2023 : 162.5 tonnes de biodéchets 

collectée dans 29 établissements.  

2024 : 148.1 tonnes de biodéchets 

collectées par Ecovalim dans 44 

établissements (restaurants, écoles, 

cantines, EPHAD, entreprises, …) sur le 

territoire du SITOM. 

Suivi du plan du SITOM en faveur des biodéchets avec l’ajout de 15 nouvelles 

bornes à biodéchets. Total de 28 abribacs installés sur 17 communes du territoire 

du SITOM. 

Résultat : 44.5 tonnes de biodéchets en 2024 triés et valorisés sur 28 bornes. Et 

prévision d’installation de 12 nouvelles bornes pour 2025. 

Atteindre une proportion <15% de 

déchets alimentaires dans les OMR en 6 

ans. 

2017 : 33,4 %  

2024 : On estime à 25 % 

Réduction de 8.4 % de déchets 

alimentaires dans les OMr. 

Sensibiliser et inciter à la collecte des 

biodéchets (15 producteurs). 

25 diagnostics réalisés en 2024 pour 

améliorer le tri et la réduction des 

déchets, sur demande des structures 

(résidence, scolaire, commerce 

alimentaire, …). 

Cependant, cette vision du flux de biodéchets reste partielle au niveau des gros 
producteurs, car une partie est collectée par d’autres prestataires, qui prennent en 
charge notamment les hôtels et autres établissements, et une autre partie est 
déposé en compost ce qui limite la visibilité sur l’ensemble des volumes réellement 
valorisés. 
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AXE 6 : AUGMENTER LA DUREE DE VIE DES PRODUITS 

Action 5.3 : Développer le compostage de proximité auprès des 

habitants des logements collectifs et dans les établissements 

scolaires 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Mise à disposition de 5 

composteurs collectifs 

par an dans les 

habitations de logements 

collectifs et écoles. 

 2019 : 2 composteurs collectifs installés 

 2020 : 2 composteurs collectifs installés 

 2021 : 1 composteur collectif installé 

 2022 : 3 composteurs collectifs installés  

 2023 : 1 composteur collectif installé et 4 sites de 

compostage communaux installés 

 2024 : 7 composteurs collectifs installés, 6 sites de 

compostage communaux installés et suivi de 4 

sites de compostages communaux déjà installés 

par les communes. 

Mise à disposition de 400 

composteurs individuels 

par an  

 2019 : 684 composteurs individuels distribués 

 2020 : 550 composteurs individuels distribués 

 2021 : 859 composteurs individuels distribués 

 2022 : 304 composteurs individuels distribués 

 2023 : 994 composteurs individuels distribués  

 2024 : 657 composteurs individuels distribués 

Depuis 2024, on note un grand nombre de 

renouvellement de matériel. On estime donc que le 

parc est bien doté de composteurs et que le 

compostage est entré dans les mœurs. 

Localisation des composteurs collectifs installés en 2024 : 

 3 sur BRIGNAIS : résidence de la table ronde, MJC BRIGNAIS, résidence les 
pivoines-av G de Gaulle  

 1 sur SEREZIN : résidence de la Croix des hameaux 
 1 sur COMMUNAY : résidence rue du 30 mai 1944 
 1 sur CHABANIERE : résidence route de la condamine 
 1 sur SOUCIEU /J : crèche Nid d’ange 

Composteurs communaux installés en 2024 : Chaussan, St Sorlin, St Maurice sur 
Dargoire, St Andéol le Château, St Jean de Touslas et Chassagny. 



 
 

20 
AXE 6 : AUGMENTER LA DUREE DE VIE DES PRODUITS 

AXE 6 : Augmenter la durée de vie des produits  

Action 6.1 : Favoriser le réemploi et la réutilisation au sein de nos 

déchèteries 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Créer un petit espace 

ressourcerie sur les déchèteries 

du SITOM Sud Rhône. 

Objectif validé, nouvel objectif 

pour les autres années : être à 

jour sur les nouvelles filières 

 Conteneur maritime ou zone dédiée pour 
que les usagers puissent déposer des 
objets spécifiques chaque mois sur 5 
déchetteries (cf action 2.2). 

Organiser la collecte de 5 types 

d’objets pour réemploi 

Bilan collecte : 

 2.5 tonnes de vélos  

 566 tonnes de textiles (dont une part 

réemploi) 

 800 paires de lunettes usagées 

 1 m3 de jouets (écoles avec Emmaüs) 

 610 palettes (soit 9.1 tonnes) 

Réduire de 5% par an la masse 

de déchets (encombrants, D3E) 

dans les déchèteries. 

Bilan des D3E dans les déchèteries : 
 2021 : 8.1 kg/hab de D3E  
 2022 : 6.8 kg/hab de D3E  
 2023 : 6.7 kg/hab de D3E  
 2024 : 7.17 kg/hab de D3E  

Augmentation de 6.5 % des D3E entre 2023 et 
2024 soit 11.5 % de réduction depuis 2021. 
 

Bilan des encombrants dans les déchèteries : 
 

 2021 : 31.4 kg/hab d’encombrants 
 2022 : 25.2 kg/hab d’encombrants 
 2023 : 23.8 kg/hab d’encombrants 
 2024 : 22.29 kg/hab d’encombrants 

Diminution de 1.5 % des Encombrants entre 2023 
et 2024 soit 29% depuis 2021. 
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AXE 7 : RENFORCER DES ACTIONS EMBLEMATIQUES AFIN D’AVOIR UNE 

CONSOMMATION RESPONSABLE 

AXE 7 : Renforcer des actions emblématiques afin d’avoir 

une consommation responsable 

Action 7.1 : Encourager l’utilisation d’objets réutilisables 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

500 gobelets réutilisables prêtés par le 

SITOM Sud Rhône par an lors de divers 

événements 

 240 gobelets prêtés en 2020 

 500 gobelets prêtés en 2021 

 3 145 gobelets prêtés en 2022 

 500 gobelets prêtés en 2023 

 500 gobelets prêtés en 2024 

Réduire de 0,5% par an les déchets de 

la collecte sélective 

 
 52 kg/hab en 2019  

 

 50.9 kg/hab en 2021 

 48.4 kg/hab en 2022 

 46.8 kg/hab en 2023 

 47.9 kg/hab en 2024 

Augmentation de 3.3 % entre 2023 et 2024 

de la quantité de la collecte sélective soit 

une réduction de 7.8 % depuis 2019. 

Sensibiliser les usagers par du porte-à-

porte 

 2022 : Enquête de satisfaction sur le 

geste de tri et la réduction des 

déchets (présence sur les marchés, 

déchetteries) 

 2023 : Sensibilisation sur les marchés, 

les réseaux sociaux… 

 2024 : Sensibilisation sur les marchés, 

les réseaux sociaux… 

 

Plusieurs facteurs doivent être pris en compte dans l’évolution du tonnage des 

déchets. Tout d’abord, la crise économique entraîne une baisse de la consommation 

des ménages, ce qui réduit leur production de déchets. On note une augmentation 

des déchets verts en déchetteries et une augmentation très légère du total des 
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AXE 7 : RENFORCER DES ACTIONS EMBLEMATIQUES AFIN D’AVOIR UNE 

CONSOMMATION RESPONSABLE 

déchets produit par les ménages en moyenne sur le territoire. Cependant, la part de 

la collecte sélective et d’OMR diminue.
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AXE 7 : RENFORCER DES ACTIONS EMBLEMATIQUES AFIN D’AVOIR UNE 

CONSOMMATION RESPONSABLE 

Action 7.2 : Diffuser des outils de bonnes pratiques en matière de 

consommation responsable 

Objectifs chiffrés de l’année et résultats 

Objectifs 2024 Résultats 2024 

Sensibiliser 10 entreprises par an. 

20 diagnostics déchets réalisés et 

sensibilisations faites en même temps en 

entreprise en 2024. 

Prêt de l’exposition « réduction des 

déchets » lors de 3 événements 

minimum par an. 

 2 prêts en 2019 

 0 prêt en 2020  

 3 prêts en 2021  

 4 prêts en 2022 

 3 prêts en 2023 

 0 prêts en 2024 

La réactualisation de l’exposition est 

prévue prochainement. 

 

Nos outils de communication actuels comprennent : 

 La signature automatique dans les emails, permettant de diffuser nos 

messages de manière continue. 

 L’envoi annuel d’un écogeste personnalisé aux communes, pour sensibiliser 

et engager nos partenaires locaux. 

 La promotion ponctuelle des Repair’cafés et ateliers de réparation, afin de 

valoriser nos actions de réparation et d’économie circulaire. 

 

 


